
STONEO

Admin. Communale de St-Sulpice

Rue du Centre 47

1025 St-Sulpice

Pully, le 27 janvier 2025

Concerne : Demande d'autorisation d'abattage d'arbres et mesures de compensation

Madame, Monsieur,

Dans le cadre de notre projet de construction de deux villas mitoyennes, d'une villa individuelle et

d'un couvert à voitures sur la parcelle 240 à Saint-Sulpice, nous sommes contraints de projeté

l'abattage de certains arbres.

Liste des arbres à abattre :

• Pommier commun (A) ; 21 cm de diamètre.

• Glycine de chine (B) : 17 cm de diamètre.
• Hibiscus Altea (C) : 19 cm de diamètre.
• Figuier (G) ; 3x8 cm de diamètre.
• Forsythia pleureur (H) 21 cm de diamètre.

• Taxis Cuspidata (l) : 9 cm de diamètre.

Justification de l'abattage ;

L'abattage de ces arbres est malheureusement inévitable en raison des contraintes du projet et de la

configuration de la parcelle. Les limites de construction, très proches des arbres, ne permettent pas

d'envisager d'autres implantations pour les villas. Nous avons étudié toutes les possibilités afin de

minimiser l'impact sur le patrimoine arboré, mais la réalisation du projet nécessite l'abattage de ces

arbres.
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Mesures de compensation :

Afin de compenser ta perte de ces arbres, nous nous engageons à planter un arbre indigène pour

chaque arbre abattu, soit un total de 6 nouveaux arbres. Ces arbres sont choisis parmi des essences

indigène favorisant la biodiversité et la qualité du paysage.

Liste des arbres de compensation :

s Saute marsault (K)
s Cerisier à grappes (L)
• Merisier (M)
» Bouleau commun (N)

« Sorbier des oiseaux (0)

» Bouleau commun (P)

Nous assurerons leur entretien et leur suivi afin de garantir leur bonne croissance et leur

développement.

Nous tenons à souligner que les arbres existants non concernés par l'abattage, notamment le Tamaris

de 48 cm de diamètre, seront préservés. Nous prendrons toutes les mesures nécessaires pour les

protéger pendant la phase de construction et garantir leur pérennité.

Nous sommes conscients de l'importance du patrimoine arboré et nous nous engageons à minimiser

l'impact de notre projet sur l'environnement. Les mesures de compensation que nous proposons

permettront de maintenir la biodiversité et la qualité du paysage sur le site.

En vous remerciant de l'attention que vous portez à notre courrier, nous vous prions d'agréer,

Madame, nos salutations distinguées.

David Antonucci

^
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Projet de démolition villa existante et dépendance n' ECA525 et 526,
construction de deux villas mltoyennes, une villa Individuelle et un
couvert à voitures.
Propriété de : Sylylane Jaquler et Laurence Lambercy
Promettant acquéreur : Stoneo SA
Parcelle 240 -'1025Salnt-Sulplce
Plan n° PRO-17-E Dessin; V Echelle(8): 1:200
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